
  « Admission Post-Bac » c'est quoi ? 

Un seul site  

Cette plateforme a été mise en place pour simplifier les démarches de pré-inscription dans l’enseignement 

supérieur en regroupant sur un seul site l'ensemble des formations post-baccalauréat.  

« Admission Post-Bac » pour qui ? 

Vous êtes lycéen-ne de Terminale, quelle que soit votre série, vous êtes titulaire du baccalauréat ou d'un 

diplôme équivalent* et vous souhaitez intégrer une première année d'études supérieures, Admission Post-

Bac est votre plateforme de préinscription dans l'enseignement supérieur.  

Et notamment pour les formations suivantes : 

 Les Licences (1 ère année en université) 

 Les PACES (Première Année Commune aux Etudes de Santé), 4 filières : médecine, pharmacie, 

odontologie et maïeutique 

 Les BTS (Brevet de Technicien Supérieur) 

 Les BTSA (Brevet de Technicien Supérieur Agricole) 

 Les DTS (Diplôme de Technicien Supérieur) 

 Les DUT (Diplôme Universitaire de Technologie) des IUT (instituts universitaires de technologie) 

 Les DEUST (Diplôme d'Études Universitaires Scientifiques et Techniques) 

 Les DU (Diplôme d'Université) 

 Les DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) 

 Les CUPGE (Cycle Universitaire Préparatoire aux Grandes Écoles) 

 Les CPES (Classe Préparatoire aux Etudes Supérieures) 

 Les CPGE (Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles) 

 Les Concours Sciences Po 
 Les DMA (Diplôme des Métiers d'Art) 

 Les Ecoles Nationales Supérieures d'Architecture 
 Les Ecoles Supérieures d'Art dont la liste est disponible via le module "Recherche de formations" 

 Les Formations d'Ingénieurs dont la liste est disponible via le module "Recherche de formations" 

 Les Ecoles de Commerce dont la liste est disponible via le module "Recherche de formations" 

 Les formations paramédicales et sociales dont la liste est disponible via le module "Recherche de 

formations" 

 Les MANAA (Mise A Niveau en Arts Appliqués) 

 Les MANH (Mise A Niveau en Hôtellerie) 

 Les années préparatoires à l'Université dont la liste est disponible via le module "Recherche de 

formations" 

 Les mentions complémentaires dont la liste est disponible via le module "Recherche de formations" 

 Et d'autres formationsdont la liste est disponible via le module "Recherche de formations" 

« Admission Post-Bac » quand ?  



Session 2015 

Inscription, choix de vos vœux et liste ordonnée :  

 Du 20 Janvier au 20 Mars 18H pour toutes les formations.  

 

Possibilité de modifier son classement hiérarchisé de vœux :  

 Du 20 Janvier au 31 Mai 

 

Date limite de confirmation et d'envoi des dossiers-papier : 

 Le 02 Avril 

 

Consultation, par les candidats, de la réception par les 

établissements destinataires de leur(s) dossier(s) de candidature : 

 Du 05 Mai au 08 Mai 

 

Phases d'admission : consultation et réponse des candidats :  

 Première phase : le 08 Juin 14H / consultation et réponse jusqu'au 13 Juin 14H  

 Deuxième phase : le 25 Juin 14H / consultation et réponse jusqu'au 30 Juin 14H  

 Troisième phase : le 14 Juillet 14H / consultation et réponse jusqu'au 19 Juillet 14H  

 

 

Toutes les informations : 
https://www.admission-postbac.fr/index.php?desc=quoi 

 

https://www.admission-postbac.fr/index.php?desc=quoi

